
55 - Règlement intérieur des Bibliothèques Municipales

M. l’Adjoint BONTEMPS, Rapporteur : Comme tout service recevant du public, les bibliothèques

municipales de Besançon disposent d’un règlement intérieur unique rappelant les règles d’utilisation du

service par chacun.

Le règlement intérieur doit régulièrement être mis à jour afin de prendre en compte les nouveaux

outils technologiques et les nouvelles pratiques des usagers. Cette nouvelle version, jointe en annexe,

modifie le précédent règlement intérieur qui sera abrogé.

Le présent règlement fixe ainsi les droits et les devoirs des usagers et indique les règles de vie

collective au sein des bibliothèques municipales de Besançon.

Il s’applique aux bibliothèques suivantes :

- Médiathèque Pierre Bayle : 27 rue de la République, 03.81.87.81.40

- Bibliothèque d’étude et de conservation : 1 rue de la Bibliothèque, 03.81.87.81.40

- Médiathèque Nelson Mandela : 13 avenue Ile de France, 03.81.87.82.05

- Médiathèque Pierre de Coubertin : 1 place de Coubertin, 03.81.87.82.13

- Bibliothèque Aimé Césaire : 61 rue Mirabeau, 03.81.41.57.64

- Bibliothèque de Palente : 24 rue des Roses, 03.81.53.48.89

- Bibliobus, 03.81.87.81.16

Le chapitre premier du règlement intérieur fixe les conditions d’accès à l’ensemble de ces

bibliothèques, les modalités d’inscription, d’emprunts et de consultation des documents sur place.

Les règles relatives aux acquisitions et aux prêts aux collectivités sont également précisées.

Par ailleurs, les bibliothèques municipales mettent à disposition du public des bornes d’accès aux

ressources en ligne et, pour certaines d’entre elles, à internet. L’article 7 dudit règlement précise les

règles relatives à l’utilisation d’internet.

Un article est consacré au comportement des usagers (article 5) fixant une liste non exhaustive

d’interdictions (dégrader le matériel ou les locaux, utilisations des téléphones portables, animaux à

l’exception de chiens-guides accompagnant une personne mal ou non-voyante…).

En cas de non-respect des règles édictées à l’article 5 du présent règlement, le personnel des

bibliothèques est habilité à rappeler aux usagers la nécessité de s’y conformer.

En cas de refus de l’usager de s’y conformer, le personnel, sous l’autorité du directeur des

Bibliothèques, est habilité à prendre les mesures prévues au chapitre III dudit règlement relatif aux

dispositions générales.

L’article 13 dudit chapitre prévoit que le personnel est notamment habilité à reconduire jusqu’à la

sortie ou à interdire d’accès tout contrevenant ou encore faire appel aux forces de l’ordre pour faire cesser

les troubles à l’ordre public et à la bonne marche du service.

Par ailleurs, des infractions graves au règlement ou des négligences répétées, susceptibles de

causer une gêne ou un risque aux usagers et au personnel, peuvent entraîner la suspension temporaire

ou définitive de l’accès aux bibliothèques.
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Compte tenu de la nature des documents qu’elle propose au public et conserve, la bibliothèque

d’étude et de conservation, en plus des articles inscrits aux chapitres I et III, est soumise à un règlement

particulier fixé au chapitre II dudit règlement.

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur le nouveau règlement intérieur des Bibliothèques

Municipales ci-après.
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«M. LE MAIRE : Pas de remarques. C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 6, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de se prononcer favorablement sur le nouveau règlement

intérieur des bibliothèques municipales.

Récépissé préfectoral du 14 novembre 2014.
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